
Département de l'Ain 
Arrondissement de Belley 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2015 

PROCES VERBAL 
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L'an deux mille quinze, le vingt-huit avril, à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lompnes, 
düment convoqué le dix-sept avril deux mille quinze, s'est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, BLEIN Jean, BOURGEAIS Didier, BURATO Bernard, 
FERRARI Jean, HARNAL Sébastien, PESENT! Philippe (arrivé à 20h30), PIFFADY Philippe, RABUT 
Jacques, SA VEY Didier, VIRARD Philippe, ZANI Guy, Mmes BARDON Fabie1me (arrivée à 20h15), 
BOURDONCLE Annie, CARRARA Carole, MACHON Armie, ROSIER Nicole, THIBERT Monique, 
TRAIN! Marie, TREUVELOT Catherine. 

Membres absents excusés: MM. BLONDIAUX Bruno (pouvoir à M. ARGENT! Bernard), CHAPUIS 
Gérard (pouvoir à Mme THIBERT Monique), Mmes JOLY Fabienne, MASNADA Isabelle (pouvoir à Mme 
ROSIER Nicole), PA LAZZI-ZANI Nelly (pouvoir à M. ZANI Guy). 

Membres absents non excusés : Mmes PERNICE Laetitia, ROTARU Maria. 

Secrétaire de séance : M. HARNAL Sébastien. 

La séance est ouverte en présence de 18 conseillers, 4 pouvoirs ayant été déposés, soit 22 votants en 
début de séance. 

Monsieur le Maire fait part à l'assemblée des évènements se rapportant à l'état civil, survenus sur la 
connnune depuis le dernier conseil., à savoir : 

Le Conseil Municipal, au n01n de la Ville, présente ses vœux de bienvenue à ces nouveaux nés et 
s'associe à la peine de Bernard TRUCQUEMENT et de sa famille, par des pensées chaleureuses et leur 
exprime toute sa sympathie. 

Avant d'aborder l'ordre du jour de la séance, Monsieur le Maire tient à communiquer deux informations : 
la première concerne le Camping des 12 Cols qui s'est vu décerner le 2'"" prix départemental de 
fleurissement dans la catégorie "100 places et plus" pour l'année 2014, par le Comité Départemental de 
fleurissement de l'Ain. 

Au nom du Conseil Municipal, Monsieur le Maire tient à féliciter les gérants du camping pour cette 
nomination et leurs efforts réalisés au niveau du fleurisse1nent. 
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